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, : TÉirtrE LE '21 MARS 1951'
.... r.•• f

~.~ .' ~

A~~t ~e~~ le '~~p~or~' ci~' s~r ~if D:PcON, retpréelentant deI:!' Na,t,~ons Un1.'!'s, ':-.

~uprès,d~l'Inde,.ot du Pak1.atan, sÙX"l,Èi.:ln1s's:lon q~lll a acc:OJPPlie·en,exé~utiQ,n.

d~J,a ~sol)o1t1'~~'dU Cb~s'e1~: ~., e.é6l,'ir1.t'6' ell, date' du 14 mars 1950,' ~t:'a~~t 'pris
. .. . '. ~~ ': . .... ~ .'..

acte de qe rapport j' , , ,. r,' "( , " ' :' '" ,

cpnatatant quo' 19~ Gouverril3in~n:te :<J1,"'ï'flnde et du pak1s:œti-" OJl't accep:t6"lea,

te~,s ,desréàol~tioni:l de','la 'ConurrtàSion'dea ~1;l.t1,ona·:Uil1es,p6ur: l!Inde, et le

pak1~ta.n" 'des 13 ~'o{lt, 1948 et 5' jen~1er 1949, 'et réa'fflriné leur, clési:r.de v,oir

r~gler ~'~ve~1~ de l',Etat de Jammu:'e:t'cachemire par la prooédùrÈ! '~é,mo~rati'què' ..

dt un plébi~c1W' lfbref)t ,i.ïatial tenu 1J'd'Î1Ei .1' égidé des' Nati'ons Unies'j

',Constatant qUtlt le èo~seÜgéné-ral'de la Conféref.ti,e ne;t1onal~, de ,1 l'ensemble

de l'Etat de 'Ja~u et Cachemire a. ~d.OPté,le '27 6.ctOl>rè'1950;· une1!,'é!"olut1on

r&.CGillÏrandaht .. de. 'convoquer 'urie ,a8semblé~ constit~nt~ :apt'eléè à détel'm1n~r;,\lla

struc,tûr~ et, les 'as~o~1~tionB futures d.Eil l'Etat, 9-~ traiJpnu eitca.chemire'!~j, et

constatant:. en outr~, 'd'après des d6c'JArat1ons éœnant,d'autbrftée:rèaponsables,

que des mesures sont proposées en vue de convoquer à 'cet ef:fet'~une'aaaem'bléè"

conat1tuante et 'que .la. r,6g1on danlil la,que11e 'cette !1ase~blé~ constH~'nte 'sera'! t; .. . , ~. . .
élue, Ï,"~présan~ une ,'pa'î"th:t \seulement de· ,1'erisem~le 'du :~erri'toi,re 'de, Jammu :et '
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RafpPë'la.~t·a~' gouvern~ments et awc autoI'i tés intéressés le prihcipe énoncé

dans Iës ~so'l~tf~ns du Conseil de' s'écU~lté des 21 avrÜ 194~, 3 .1uin 1948..~t
14 ,iœi~~' 1950, 'êt' 'dans les résolutions de':\.a CoDi:mission de~ *..tions ,Unies pOlU.

':f' rridèl" et' le Pakistan··~des-l} aotlt 1948 "et 5 ·janvier 1949, à saVo:J.r que le sort

définitif de l'Etat de Jammu et éachemire doit $tre déc:ldé conformélOOnt à la,

volonté de~' p'opulationè, exprimée a~ moyen <le la procédure démocratlque d'un

plébiscite libre et impart:lal tenu sous l'égide des Nations Unies;

DélJlarant que la' convoc~tion d:
'
.'Ql1S, aS6em'bléo 'const! tuante dans les condiM,ou

reconm~ll;l:dées' par le·Conseil, général de\'la;'C9I.1fé~nce nationàle",de liensemble

de l'Etat de Ja1l1lllu,et Cac11emire', ainsi 9.ue ,toutes les ~stlres 'que cette assemblée

pourrait s'effo~cer de nrendre.pour déter.mlner'la structure et les associations
de l'fEtat

futures de l'ensemble/de Jammu et Cachernj,re ou d'une partie quelconque dudit

Etat, ne constituent pas des moyens propres à régler le sort dudit Etat

conformémeilt au pritiOipe'D16nt:lonné oi,":dessuB.; ',' '.

, ProcJ..àma.nt sa conv:lctibn' ,que; le':·Go.nseH".de sécurtté, en S,I acqui ttant de sa,

responsabili té- PJ'ln91p$.le, qui!. eet dei:, ~nten1:r. ,la paix et la ~curité interna

tionales, a le devo:lr d'aider les part:l~B à régler à l'amiable ·le d}fférend ;

relatif au.,Cachemire".~t·qu'un:prëmpt' règlement',d~ c~;·dlfférend présento ,une

importance cap1tale poUr la ma~ntie.n de··la pa.ix'd~t' de la, séc~1té inte~atio~e..1es;

... Constatant d~aprè9 le ra.pport de Sir 0we,l},~~ixon, .que le désaccord qui

emp~Cil';h!3,' les ,part:L~s de s' eIitenlÙ'e'pprte, p:rincipaleP19nt sur les !,olnts su.1vanta:

a) la procédure.·à me.ttre ·en' oeuvre PQur assùrer· ,J.a ~éllli.:lj,:tarisation de '

ri' :,': l"E'l;e.t;; l>réailable~t,à la. '!:.(tnue ,d'~ plébisQ1te, ,ainai ,que' .l~ ,:p,?-rtée

~e', oatte démili tA't'lsa't:l,on,et,l,
. b}"'lA"Dl6sure dans, laquelle· il Qonv:l,ent d,t-exEI:t'cer un, contr~l& sur ,l'exerc:l:ce

~ , dèe fpnctronB gouvernemehtalès dans l'Ete.t· afin d"assureri un pléb:tsc'1te

: ., " , " libre'et 'impat'ltlal;-' .. , "

LE CONSEIL,<'DE SECURITE· \ ,'. '. ,:

. ,~' .. ,,1•. 'Accepte la: demande::de ,aé.m.'tssibn, que lui. aprésent~e S~r Owen m:Kon et,

lui exprime sa: reconha:1'sàànce "p.Q;n, la' compétenoe 'e,t '1&, aév~>ueinant avec lesquels

il s'est acquitté de sa mission; : ' ' , . , .,

2.. Décide de nommer un représentant des Nations Unies auprès de l'Inde et--
du Pakistan pour sUccéder à Sir Owen D1xon;
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3. Charœ le représentant des· Nations Uni.ElS de se rendrel:ldane la. psninsule

et, après consultation aveoc les GOuvernements de l'Inde et du Palctstan, d'o~rer

la. démilitarisation de l'Etat ~e Jammu et CacheJll1re· sur la. base des résolutions

adoptées par la. Commission des Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan le 13

ao~t 1948 et le, Janvier 1949;

4. De!l1.l.~ aux parties de coopérer le plus étroitement possible avec le

repr~scntant lies Nations Unies pour opérer la déJll11itarisat1on de l'Etat de

Jammu et Cachemj,re;

5. Charse le représentant das Nations UniEas de faire rapport au Conseil

de sécurité dans ua délai de trois mois à compter de son arrivée dans la. pénin

sule. 8i, à la date de ce rapport, il n'a pas opéré la démilitarisation confor

mément au paragraphe 3 oi-dessus, ou n'a pas obtenu l'agrément des parties à un

plan en vue d'opérer cette démilitarisation, le représentant des Na,tions Unies

fera. conna1:tre au Conseil de séclU'i té les points sur lesquels il existe des

diversences entre les parti~s quant à l'jnterprétation et l'exécution des réso

lutions acceptées les 13 ao~t 1948 et 5 janvier 1949, divergences dont le

représentant des Nations Unies estime le règleIllSnt indispensable pour permettra

de mener à bien cette démilitarisation;

6. De:trande aux parties, au cae où leurs pourparlers avec If:! représentant

des Nations Unies n'abc.\ltiraient pas, de l'avis de ce représentant, à un accord

complet, d'accepter que tous les points sur lesqwüs l'entente n'aurait pu se

faire et que le représentant aurait portés à la. oonnaissance du Conseil confor-

mément aux dispositions du paragraphe 5 ci-de~sus,soient soumis à l'arbitrage r: r'
d'un arbi tre ou d'un groupe d'arbi trea que dés ignerait le Prés ident de la C~ ~

i,nternationale de Justice e:: ~onll;t1ltation avec les partiel); ~ '.

10 Décl~ que le gk'oupe des o'tqorvateurs mi11tairas continuera de surveiller~'
i

la. suspension d'armas dans l'Etat; 1
, .

8. Invoite les Gouvernements de l'Inde et du Pakistan à veiller à ce que

l'accord qU'ils ont conclu pour la cessation des hostilités soit strictement

exécuté, et leur de:trande de prendre ~outes les ,mesures nécessaires pour créer et

maintenir une atmosphère favorable au progrès de nouvelles négOCiations et de

s'abstenir de toute action qui, pourrait nUire au règlement équitable et pacifique ~
~ r

du différend;

9. Invite le Seorétaire général à mettre à la dls.poeition du représentant

des Nations Unies auprès da l'Inde' et du ·PakiBtan, les services et les raèiUtés

~ néoessaires à l~exéoutlon de la pfésen:~.:~solutio~




